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1. PREAMBULE 

La commune de LONGEVILLE SUR MER a déposé, le 11 décembre 2018, un dossier de demande 
d’autorisation environnementale relative au projet de restructuration de la station d’épuration. 

A travers son courrier du 29 janvier 2019 (joint en annexe), établi au cours de l’instruction de la 
demande, la DDTM souhaite que certains des éléments du dossier soient complétés. 

La présente note a pour objectif de répondre point par point aux remarques soulevées dans le 
courrier précité. 
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2. ELEMENTS DE REPONSE 

2.1. ZONES DE BAIGNADE, ZONES CONCHYLICOLES ET SITE DE 

PECHE A PIED 

2.1.1. QUALITE DES EAUX DE BAIGNADE 

Afin de citer l’ensemble des sites de baignade du littoral des communes de LONGEVILLE SUR MER, 
LA TRANCHE SUR MER, LA FAUTE SUR MER, et L’AIGUILLON SUR MER, le chapitre 1.5.1 de la 
pièce 5 peut être complété par les données suivantes. 

Un suivi régulier est réalisé par l’ARS 85 sur les sites de baignade suivants : 

 Le Petit Rocher (commune de LONGEVILLE SUR MER) 

 Les Conches (commune de LONGEVILLE SUR MER) 

 La Terrière (commune de LA TRANCHE SUR MER) 

 Corps de Garde (commune de LA TRANCHE SUR MER) 

 Le Phare (commune de LA TRANCHE SUR MER) 

 Les Generelles (commune de LA TRANCHE SUR MER) 

 La Grande Plage (commune de LA TRANCHE SUR MER) 

 La Grière (commune de LA TRANCHE SUR MER) 

 Sainte-Anne (commune de LA TRANCHE SUR MER) 

 La Porte des Iles (commune de LA TRANCHE SUR MER) 

 La Grande Plage (commune de LA FAUTE SUR MER) 

 La Barrique (commune de LA FAUTE SUR MER) 

 Plan d’eau de l’Aiguillon (commune de L’AIGUILLON SUR MER). 

 

La cartographie localisant ces sites de baignade est présentée page suivante. 

 

 

Les sites de baignades font l’objet d’une réglementation sur la qualité microbiologique des eaux. Les 
résultats des analyses bactériologiques réalisées dans le cadre de cette réglementation sont 
présentés dans le tableau ci-après. Ils montrent globalement que la qualité des eaux sur les sites de 
baignade riverains de la Baie de l’Aiguillon est excellente sur l’ensemble de la période 2015-2018. 
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Fig. 1. Sites de baignage   
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Tabl. 1 -  Qualité des eaux de baignade sur la période 2015-2018 

 
2015 2016 2017 2018 

Le Petit Rocher 
(LONGEVILLE 
SUR MER) 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Les Conches 
(LONGEVILLE 
SUR MER) 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

La Terrière 
(LA TRANCHE 
SUR MER) 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Corps de Garde 
(LA TRANCHE 
SUR MER) 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Le Phare 
(LA TRANCHE 
SUR MER) 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Les Generelles 
(LA TRANCHE 
SUR MER) 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

La Grande Plage 
(LA TRANCHE 
SUR MER) 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

La Grière 
(LA TRANCHE 
SUR MER) 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Sainte-Anne 
(LA TRANCHE 
SUR MER) 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

La Porte des Iles 
(LA TRANCHE 
SUR MER) 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

La Grande Plage 
(LA FAUTE SUR 
MER) 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

La Barrique 
(LA FAUTE SUR 
MER) 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Plan d’eau de 
l’Aiguillon 
(L’AIGUILLON 
SUR MER). 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 

Excellente 
qualité 
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2.1.2. LES EAUX CONCHYLICOLES 

La présentation des zones de production conchylicoles, et l’analyse de leur qualité microbiologique, 
sont présentées au chapitre 1.5.2 de la pièce 5. 

2.1.3. LES SITES DE PECHE A PIED DE LOISIR 

La présentation des sites de pêche à pied de loisir, et l’analyse de leur qualité microbiologique, sont 
présentées au chapitre 1.5.3 de la pièce 5. 

2.2. PLANS DE PROJET COTES 

Les plans de projet cotés en système de référence NGF-IGN69 sont présentés en annexe de la 
présente note : 

 Plans de projet – Plans masse à l’échelle 1/250 et à l’échelle 1/1000, 

 Plans de projet – Vues en coupe. 

2.3. ALTIMETRIE DES OUVRAGES 

Les plans de projet (plan masse et vues en coupe) présentés en annexe, sont cotés en système de 
référence NGF-IGN69. L’ensemble des cotes présentées dans ce chapitre sont rattachées au 
système de référence NGF-IGN69. 

2.3.1. COTE PLANCHER DES OUVRAGES CONSTRUITS 

Les bâtiments projetés seront construits avec une cote plancher a minima de 3.10 m, soit 0.50 m au-
dessus de la cote de référence du PPRL pour cette parcelle cadastrale. 

2.3.2. COTES D’ARASE DES OUVRAGES SEMI-ENTERRES 

Les cotes d’arase sont renseignées pour les ouvrages suivants (en mètres NGF-IGN69) : 

 bassin d’aération : 6.37 

 clarificateur : 4.40 

  poste de refoulement général : 5.67 

 poste des égouttures : 3.10 

 puits de recirculation ; 4.40 

 dégazeur : 4.40 

 dalle de support de la cuve de chlorure ferrique : 3.10. 

2.3.3. REMBLAIS 

Aucun remblai n’est prévu dans le champs d’expansion des crues du Lay. Les nouveaux ouvrages 
seront implantés sur une lagune existante, dont les digues ont une cote supérieure à la cote de 
référence du PPRL. 
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2.3.4. PLATEFORME DE TAMISAGE 

La plateforme de tamisage sera implantée sur le poste de refoulement général, soit à une cote de 
5.67. 

La dalle de réception et de stockage (en bennes) des refus de tamisage sera implantée à une cote 
a minima de 3.00, soit 0.40 m au-dessus de la cote de référence du PPRL. 

2.3.5. SURPRESSEURS 

Les surpresseurs seront implantés dans un bâtiment, dont la cote plancher sera a minima de 3.10. 

2.3.6. CUVE DE CHLORURE FERRIQUE 

La cuve de chlorure ferrique sera fixée sur une dalle implantée à la cote minimale de 3.10. 

2.4. VULNERABILITE DES OUVRAGES EXISTANTS MAINTENUS 

Les seuls ouvrages existants maintenus et leur cote d’arase sont les suivants : 

 ancien bassin d’aération : 6.37 m NGF-IGN69 

 ancien poste de refoulement général (réutilisé en poste de vidange des eaux brutes 
stockés : 4.20 m NGF-IGN69 

Ces ouvrages existants sont maintenus à une cote bien supérieure à la cote de référence du PPRL 
du Lay, et ne présentent dont pas de risque de vulnérabilité vis-à-vis du risque inondation. 

2.5. VULNERABILITE DU SYSTEME DE TRAITEMENT PENDANT LA 

PHASE CHANTIER 

Les nouveaux ouvrages projetés seront implantés à une cote supérieure d’au moins 0.40 m au 
regard de la cote de référence du PPRL du Bassin du Lay (2.60 m NGF-IGN69). 

Les ouvrages existants seront maintenus en fonctionnement pendant la phase chantier (continuité 
de service). 

D’autre part, la base vie et la zone d’entreposage des matériaux, située à proximité de la zone de 
travaux, est une plateforme existante dont la cote est de 2.90 m NGF-IGN69. Cette cote est 
supérieure de 0.30 m vis-à-vis de la cote de référence du Bassin du Lay 

Dans ce contexte, en cas d’épisode d’inondation, le fonctionnement du système de traitement ne 
sera pas altéré, aucun fonctionnement en mode dégradé n’est attendu. 

2.6. ETUDE DE RECONNAISSANCE DES SOLS 

L’étude géotechnique de conception (Phase AVP), réalisée par Alios Ingénierie en mai 2018, est 
jointe en annexe. 

La qualité du sous-sol nécessite la mise en œuvre d’une solution de construction sur pieux pour 
l’ensemble des ouvrages. 



COMMUNE DE LONGEVILLE SUR MER 

Restructuration de la station d'épuration 

D e m a n d e  d ' a u t o r i s a t i o n  e n v i r o n n e m e n t a l e  

ELEMENTS DE REPONSE AU COURRIER DE LA DDTM DU 29 JANVIER 2019  

 

 - DIRECTION REGIONALE OUEST 
M:\H2E\4532245\4\1\4532245-ELEMENTS DE REPONSE AU COURRIER DE LA DDTM DU 29-01-19.DOCX – CES/PMU -MARS 2019 

 

ANNEXE 1  

Courrier de la DDTM du 29 janvier 2019 
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ANNEXE 2  

Etude géotechnique de conception – Phase 

AVP – Alios Ingénierie, mai 2018 
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ANNEXE 3  

Plans de projet – Plans masse - SAUR 1/250 

et 1/1000 

Plans de projet – Vues en coupe (profil 

hydraulique) - SAUR 


